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•••• Connaissances de base

Après 1945, la France a reconstruit et modernisé son économie.
A. En 1944, la France était ruinée : destructions, baisse de la produc-

tion, désorganisation des transports, ravitaillement difficile, inflation..

B. Face à cette situation, le Gouvernement provisoire procéda à d'impor-
tantes réformes économiques et sociales :
- nationalisation d'entreprises, notamment dans les secteurs de l'éner-
gie, des transports, du crédit et de l'assurance ;
- planification de l'économie : un commissariat au Plan, confié à Jean
Monnet, fut chargé de fixer les objectifs prioritaires ;
- création de la Sécurité sociale et hausse des salaires.

C. Le redressement économique de la France fut rapide :
- le 1er plan ( 1947-52 ) donna la priorité aux industries de base et de
biens d'équipement, avec l'aide américaine et européenne ( C.E.C.A. ).
- le 2e plan ( 1952-57 ) mit l'accent sur le développement des biens
de consommation ( logement, automobile, loisirs, santé ).
- mais, malgré la création du S.M.I.G, les salariés subirent l'inflation.

•••• Vocabulaire

nationalisation :       
Transfert à la collectivité ( l'Etat ) de la propriété de moyens de produc-
tion appartenant à des entreprises privées.
Sécurité sociale :
Organisation privée, fonctionnant sous le contrôle de l'Etat, qui a pour objet
de garantir les travailleurs et leurs familles contre certains risques sociaux.
C.E.C.A. :
Communauté européenne du charbon et de l'acier, créée en 1951 ( traité de
Paris ) par 6 pays ( France, RFA, Italie, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg ).
S.M.I.G. :
Salaire minimum interprofessionnel garanti, créé en 1950 [ remplacé par le
S.M.I.C. ou Salaire minimum interprofessionnel de croissance en 1970 ].

•••• Repères chronologiques

1944 : droit de vote des femmes
1945 : Sécurité sociale


